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Erwägungen
E. 1
Le requérant conteste son extradition [demandée à la Suisse par les Etats-Unis d’Amérique]. A cet égard, il se plaint de ne pas avoir bénéficié d’un procès équitable par-devant les tribunaux américains. Il soutient en outre que les autorités helvétiques, d’une part, auraient pu refuser de l’extrader sans violer leurs engagements conventionnels vis-à-vis des Etats-Unis et, d’autre part, ont accordé son extradition pour des infractions qui n’existent pas en droit suisse. Le requérant invoque l’art. 6 § 3 let. c et l’art. 7 CEDH. Les passages pertinents de l’art. 6 CEDH sont rédigés comme suit: «1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement (...)
E. 3
l’intéressé sera soumis, dans l’Etat vers lequel il doit être dirigé, à des traitements prohibés par cette disposition (déc. du 20 mai 1994 précitée sur la req. N° 24015/94). Dans une telle hypothèse, il appartient à la personne qui prétend être confrontée à un risque sérieux de traitements contraires à l’art. 3 CEDH d’étayer ses allégations par un commencement de preuve; l’allégation de répercussions lointaines ne saurait suffire (arrêt Soering précité, p. 33, § 85). La Commission relève en l’espèce que le requérant n’a produit aucun élément de nature à étayer ses allégations relatives au risque sérieux de subir des peines ou traitements prohibés par l’art. 3 CEDH au cours de sa détention dans les prisons américaines. La Commission estime par ailleurs que l’éventualité d’une expulsion du requérant vers l’Iran après l’exécution de sa peine doit être considérée, à ce stade, comme une conséquence trop lointaine de son extradition de la Suisse vers les Etats-Unis et ne saurait dès lors être prise en considération. Il s’ensuit que cette partie de la requête doit être rejetée comme étant manifestement mal fondée, en application de l’art. 27 § 2 CEDH. (...)
E. 4
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